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ORDRE DU JOUR

1. PRÉSENTATION DU ZONAGE ET DES AUTRES DOCUMENTS GRAPHIQUES

2. DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES AUX DIFFÉRENTES ZONES
   
3. OAP
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1. ZONAGE ET AUTRES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
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1. ZONAGE ET AUTRES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

ZONE UR (RÉSIDENTIELLE)

UR 1 : strictement pavillonnaire
UR 2 : pavillonnaire susceptible d’évoluer

ZONE UCV (SECTEURS DE 
DÉVELOPPEMENT)

UCV 1 : zone principale de développement 
recouvrant:

- UCV 1 a : le centre-ville
- UCV 1 b : Partie ouest du quartier Seine
- UCV1 c: le quartier Pasteur hors périmètre 
d’attente

UCV 2 : zone de développement recouvrant les 
immeubles collectifs caractéristiques de la partie 
Est du quartier Seine

ZONE UM (MIXTE)

UM 1 : avenue de la Cour de France
- UM 1 a : majeure partie de l’avenue
- UM 1 b : secteur faisant face aux parcs de 
l’observatoire et de la mairie 

UM 2 : quartier mixte du Plateau

ZONE N (NATURELLE)
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1. ZONAGE ET AUTRES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

PÉRIMÈTRE D’ATTENTE D’UN PROJET D’AMÉNAGEMENT GLOBAL (PAPAG) 

Servitude recouvrant la majeure partie du quartier Pasteur, justifiée par l’étude « cœur de ville, cœur d’agglo » 
en cours de réalisation ; 
• Interdit les travaux, constructions ou installations créant une surface de plancher supérieure à 20 m2, pour une durée 

maximum de 5 ans et dans l’attente de l’approbation d’un projet d’aménagement global sur ce périmètre ; 
• N’interdit pas la réfection ou le changement de destination des constructions existantes

SECTEURS DE PLAN MASSE  :

• Document graphique visant à fixer pour un secteur donné les règles spéciales applicables aux 
constructions

• Font l’objet d’un secteur de plan masse : 
- Le site EDF Terrasse
- L’ilot Flammarion

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS :

• Aménagement d’une liaison douce entre la  rue des écoles  et la rue A André
• Aménagement d’un espace public à l’angle de la rue Blazy
• Elargissement rue Monttessuy
• Elargissement du pont des voies ferrées au-dessus de la rue Châtillon ?
• Aménagement d’une voie départementale sur la ZAC Bords de Seine ?
• Grand Pôle Intermodal de Juvisy  (rue Georges Semprun) ?
• Grand Pôle Intermodal de Juvisy - Passerelle circulation douce
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1. ZONAGE ET AUTRES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

SECTEURS DE HAUTEUR 
DÉROGATOIRE :

Document graphique identifiant une 
hauteur dérogatoire pour les secteurs 
suivants : 

• Extrémités de l’avenue Honoré d’Estienne 
d’Orves (au croisement avec la rue des 
Gaulois et l’avenue du Général de Gaulle) : 
R+6+C  et R+8+C

• Centre-ville pour les parcelles donnant 
directement sur la Grande rue : R+3+C

• Kleber - R+8
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1. ZONAGE ET AUTRES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

ELARGISSEMENT DE VOIRIE PAR 
EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

- Rue de Draveil
- Rue Argeliès
- Rue de l’Avenir
- Rue Nouvelle
-     Rue Wurtz

RETRAIT INDIQUÉ AU PLAN DE ZONAGE

- Rue des Gaulois
- Avenue Honoré d’Estienne d’Orves (1er secteur 
côté pavillon)
-     Rue Carnot 
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2. RÈGLEMENT - ZONE UR1
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• Surface de la parcelle: 10 x 30 m soit 300 m²
• Retrait: 2 m
• Bande d’inconstructibilité : 10 m
• Hauteur: R+1+C 
• Emprise au sol:  25% de la parcelle soit 75 m²
• Prospect: 2 m (de part et d’autre de la construction)
• Constructibilité maximale:  environ 185 m²

• Surface de la parcelle: 10 x 30 m soit 300 m²
• Retrait: 2 m
• COS: 0.4
• Constructibilité maximale:  environ 120 m²

RÈGLE DU PLU EN VIGUEUR (AVEC COS) :

Constructibilité maximale estimée à 120 m²
 

POUR UNE PARCELLE DE 10 M X 30 M
 

RÈGLE PROPOSÉE (SANS COS) :

Constructibilité maximale estimée à 185 m²
 

surface parcelle : longueur 30 m

surface parcelle : largeur 10 m

prospect : 2 m

retrait : 
2 m

voirie

bande d’inconstru
ctibilité

: 10 m

2. RÈGLEMENT - ZONE UR1
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• Surface de la parcelle: 20 x 40 m soit 800 m²
• Retrait: 2 m
• Bande d’inconstructibilité : 20 m
• Hauteur: R+1+C 
• Emprise au sol: 25% de la parcelle soit 200 m²
• Prospect: 4 m (de part et d’autre de la construction)
• Constructibilité maximale:  environ 500 m²

• Surface de la parcelle: 10 x 40 m soit 800 m²
• Retrait: 2 m
• COS: 0.4
• Constructibilité maximale:  environ 320 m²

RÈGLE DU PLU EN VIGUEUR (AVEC COS):

Constructibilité maximale estimée à 320 m²
 

RÈGLE PROPOSÉE (SANS COS)  :

Constructibilité maximale estimée à 500 m²
 

POUR UNE PARCELLE DE 20 M X 40 M
 

surface parcelle : longueur 40 m

surface parcelle : largeur 20 m

prospect : 4 m minimum

retrait : 2
 m

voirie

bande d’inconstru
ctibilité

: 20 m

2. RÈGLEMENT - ZONE UR1
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2. RÈGLEMENT - ZONE UR1
POUR UNE PARCELLE DE 30 M X 40 M
 

• Surface de la parcelle: 30 x 40 m soit 1200 m²
• Retrait: 2 m
• Bande d’inconstructibilité : 20 m
• Hauteur: R+1+C 
• Emprise au sol: 25% de la parcelle soit 300 m²
• Prospect: 6 m (de part et d’autre de la construction)
• Constructibilité maximale:  environ 750 m²

• Surface de la parcelle: 30 x 40 m soit 1200 m²
• Retrait: 2 m
• COS: 0.4
• Constructibilité maximale:  environ 480 m²

RÈGLE DU PLU EN VIGUEUR (AVEC COS) :

Constructibilité maximale estimée à 480 m²
 

RÈGLE PROPOSÉE (SANS COS) :

Constructibilité maximale estimée à 750 m²
 

surface parcelle : longueur 30 m

surface parcelle : largeur 30 m
prospect : 6 m

retrait : 2
 m

voirie

bande d’inconstru
ctibilité

: 20 m
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2. RÈGLEMENT - ZONE UR2



13

2. RÈGLEMENT - ZONE UCV1
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2. RÈGLEMENT - ZONE UCV1
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2. RÈGLEMENT - ZONE UCV2
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2. RÈGLEMENT - ZONE UM1
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2. RÈGLEMENT - ZONE UM2
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2. RÈGLEMENT - ZONE N



1919

3. OAP  -  PASTEUR 
B- PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

I- RéalIseR de nouvelles opéRatIons mIxtes

• Permettre la création de nouveaux logements et répondre aux besoins en équipements qui 

pourront être générés par l’arrivée de nouveaux habitants

• Accueillir des activités économiques notamment tertiaires et créer une façade économique sur 

le flanc est du quartier, le long de la voie ferrée

• Requalifier et revitaliser les linéaires commerciaux existants

• Accueillir un immeuble signal à la programmation mixte à la pointe de la rue Wurtz 

II- RequalIfIeR les espaces publIcs et paysageRs  

• Elargir les voiries structurantes et notamment les rues Wurtz, Pasteur et Condorcet

• Sécuriser et qualifier les franchissements piétons situés au niveau des liaisons interquartiers

• Intégrer des aménagements paysagers dans le cadre des futures opérations

III- se pRémunIR des nuIsances sonoRes 

• Implanter les nouveaux bâtiments de façon à créer des façades urbaines
• L’isolation phonique des bâtiments le long des voies ferrées sera primordiale
• Concevoir des façades qualitatives, notamment pour les bâtiments visibles depuis les voies 

ferrées afin de marquer qualitativement l’entrée de ville que constitue la gare de Juvisy

A- OBJECTIFS :

• Engager la rénovation urbaine du quartier par une action globale sur l’habitat dégradé

• Permettre l’accueil d’activités économiques et maintenir une présence commerciale 
dans le quartier

• Repenser le maillage viaire et requalifier les espaces publics pour faciliter les dépla-
cements de tous 

• Lutter contre les nuisances, notamment sonores

Habitat collectif

Activités économiques 

Linéaires commerciaux

Principe d’élargissement des voies (nouvel alignement ou 
retrait)  

Franchissements (passages sous-voies)

Immeuble signal 

C- LÉGENDE DU SCHÉMA D’ORIENTATIONS
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principe d’élargissement de voiries
retrait

Cheminements doux 

Franchissements interquartiers 

Principe de percées visuelles

20

3. OAP -  FRANCHISSEMENTS INTERQUARTIERS
B- PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

I- RéaménageR les axes stRuctuRants

• Elargir les voiries principales, notamment au sein des quartiers Pasteur (rues 

Wurtz et Condorcet) et Seine (rues Argeliès, de Draveil et de l’Avenir) afin de 

faciliter les déplacements depuis et vers ces secteurs 

• Créer des percées visuelles depuis la RN7 vers le coteau et les quartiers pavil-

lonnaires attenants.

II- RequalIfIeR les fRanchIssements InteRquaRtIeRs 

• Sécuriser et qualifier les franchissements piétons situés au niveau des liaisons 

interquartiers (RN7 et voies ferrées)

• Réaménager les passages sous voie rue Châtillon et rue Pasteur en faveur des 

piétons 

III- favoRIseR les lIaIsons douces

• Renforcer les cheminements piétons et cycles sur le quartier du Plateau afin de 

faciliter les déplacements vers le reste de la ville 
• Zone 30 sur la rue Petit
• Zones de rencontre allée du Plateau/ rue des Gaulois

A- OBJECTIFS :

• Limiter les coupures urbaines en favorisant les liaisons interquartiers

• Faciliter les modes actifs par l’aménagement de cheminements doux  sur l’ensemble de 
la ville

C- LÉGENDE DU SCHÉMA D’ORIENTATIONS
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3. OAP  -  TRAME VERTE ET BLEUE 
B- PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

I- RenfoRceR la pRésence des espaces natuRels et paysageRs dans la vIlle 

• Préserver les parcs et jardins publics structurant l’espace public et conforter 

leur accessibilité et leur lisibilité 

• Accompagner le projet de réouverture de l’Orge 

• Préserver et développer les plantations le long des axes structurants

• Préserver les vues
 

II- lImIteR l’ImpeRméabIlIsatIon des sols 
• Maintenir les surfaces de pleine terre 

• Végétaliser et planter les pieds de facades

• Maintenir les surfaces occupés par des jardins privés 

III- pRéseRveR les contInuItés écologIques du teRRItoIRe

• Promouvoir une gestion écologique de l’eau
• Assurer la compatibilité des constructions avec la préservation des milieux et leurs 

connectivités
• Favoriser la plantation de haies d’essences locales
• Assurer les continuités écologiques de la petite faune à travers lamise en place de 

clôtures adaptées présentant un maillage approprié de la petite faune

A- OBJECTIFS :

• Renforcer la trame verte

• Révéler la trame bleue

Continuités écologiques à préserver 

Cheminements doux existants et à créer

Allées plantées à conforter 

Vues à préserver 

Parcs et jardins publics 

Berges à renaturer

C- LÉGENDE DU SCHÉMA D’ORIENTATIONS


